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Les escadrons de reserve remedient ä ce dösavantage.
Le service dans l'escadron de röserve n'impose aucun sacrifice ä

Thomme; Ton assurera un entretien soigneux des chevaux et par lä un
effectif süffisant de l'escadron en accordant de lögers avantages pour les
chevaux (amortisation).

Les escadrons de la landwehr actuelle n'avaient plus de Ia cavalerie
que l'uniforme; il est donc convenable de donner ä ces unites une
denomination en rapport avec leur emploi, afin qu'il soit dösormais impossible
de se faire des illusions sur leur utilisation en cas de guerre.

ACTES OFFICIELS
Le Conseil federal a transmis ä l'Assemblee federale le

message suivant concernant la creation de sections de mitrailleuses

(fusils sur affüt) et leur incorporation dans les
regiments de cavalerie :

Monsieur le president et messieurs,

Dans le cours de ces derniöres annees, on a reconnu, de plus en plus,
l'utilitö que peut avoir une cavalerie forte et agile pour Tarmee tout
entiöre. La cavalerie est la premiöre troupe que Tennemi rencontrera ä la
frontiöre. On comprend aisöment que le resultat de ces premiers chocs
ne peut pas ötre insignifiant. II aura meme une importance decisive sur
l'esprit de tout le pays ; c'est en lui que repose la confiance que, clans ces
heures d'angoisse supröme, le peuple met en son armöe, et celle-ci en
elle-meme.

Reconnaissant exaetement la Situation, les Conseils et le peuple suisse
n'ont öpargne aucun sacrifice pour mettre la cavalerie en etat cle remplir
sa mission. Mais il resulte des eirconstances spöciales dans lesquelles
nous nous trouvons que notre cavalerie est ä peine capable de se

mesurer fruetueusement avec Tennemi en bataille rangee. Or, si eile veut
— comme le demande le service d'eclaireurs et comme Texigent, avec
motifs ä l'appui, les nouvelles prescriptions sur Tinstruction de cette arme

— s'opposer vigoureusement ä l'ennemi, eile clevra le faire le plus souvent
le fusil ä Ia main, en ces positions si favorables que Ton rencontre
nombreuses dans notre patrie.

Toutefois, un regiment et möme une brigade entiöre ne peuvent pas,
vu leur faible effectif, produire un grand effet avec leur feu. Aussi a-t-on
du rechercher ä augmenter, par un moyen quelconque, le resultat du feu
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de nos mousquetons. Ce moyen, on a cru Ie trouver en adjoignant des

mitrailleuses (fusils sur affüt) aux regiments de cavalerie.
Vous vous ötes rangös ä cette maniöre de voir lorsqu'en 1889 vous

avez admis, dans Ie budget, un credit pour achat de mitrailleuses, poste

que, dös lors, vous avez laissö subsister dans tous Ies budgets annuels.
Mais, avant de nous deeidera admettre definitivement cette innovation

nous avons du soumettre ces engins ä une etude approfondie et ä

une longue sörie d'essais. Les premiers modöles n'ont pas repondu aux
exigences. Apres de longues experiences. auxquelles on a voue tous les
soins possibles, nous nous sommes enfin resolus ä adopter la mitrailleuse
Maxim travaillant automatiquement par son reeul.

C'est la möme arme que nous nous sommes procuree pour les defenseurs

mobiles du Gothard et qui, dans les exercices que Ton a fait au
loin dans les montagnes sur la glace et la neige, les eboulis et les
rochers a conserve toutes ses qualitös aussi bien au point de vue de Ia

tactique et de ses aptitudes comme arme de guerre qu'en ce qui concerne
les effets de son feu.

Les expöriences faites au Gothard ont ötö corroborees dans les
nombreux exercices de campagne auxquels s'est livree notre cavalerie. II est

aujourd'hui constant que cette arme donne ä cette derniere un nouvel
element de combat, dont un chef est oblige, möme malgrö lui, de reconnaitre

l'utilite absolue et qui est tout ä fait propre ä augmenter notablement,

dans quelque contree qu'elle se trouve, l'esprit entreprenant, les

aptitudes guerriöres et les qualites militaires generales cle notre cavalerie.
Armöe de cet engin, celle-ci espöre pouvoir, en utilisant convenablement
la configuration speciale de notre sol, se mesurer fruetueusement avec
Tennemi.

Le peu de confiance que Ton a souvent exprimee en la solidite et la

sürete dans le fonetionnement de la mitrailleuse Maxim ne parait pas ötre
fonde. II est bien rare que Ton rencontre, dans les piöces employees
aujourd'hui, les arrets que Ton craignait voir se produire dans le mecanisme
du tir. On peut aisement eviter ces inconvenients en instruisant ä fond les
servants de Tarme, en ayant,constamment avec soi des piöces de

rechange pouvant trös rapidement ötre mises en place et enfin en prescri-
vant d'avoir toujours, autant que possible, deux mitrailleuses simultanement

en activite Tune ä cötö de Tautre.
En presence de l'effet meurtrier de cet engin generalement reconnu

aujourd'hui, il ne faut pas nous laisser influencer parla possibilite qu'il
puisse rater une fois ou Tautre, et reculer devant l'acquisition de cette
arme.

II n'existe pas maintenant d'autre fusil sur affüt qui puisse, möme
approximativement, fournir des resultats analogues et une aussi grande
sürete dans le fonetionnement.
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II ne faut pas songer ä remplacer les mitrailleuses par des canons
legers (3.5 cm.) ä tir rapide, parce que Ton ne peut se servir utilement de

ces canons qu'en en formant de petites batteries, qui göneraient
considerablement les mouvements de la cavalerie. Dans ces conditions. nous

croyons devoir vous proposer la creation de sections de mitrailleuses ä

incorporer dans les regiments de cavalerie.
Pour elucider et justifier le projet d'arröte federal que nous vous sou-

mettons ci-aprös, nous vous exposerons ce qui suit:

i. Organisation.

Les experiences ont dömontrö que le plus pratique etait d'adjoindre
une section independante de mitrailleuses ä chaque regiment de cavalerie.

C'est de cette fagon qu'on pourra le mieux parer ä toutes les eventualites

et s'assurer que la troupe sera bien dirigee et convenablement
instruite. La section pourra ötre utilisee sous les ordres directs du commandant

du rögiment ou bien ötre disloquee, soit en un seul tout, soit en

plusieurs subdivisions, et ötre attribuee ä un escadron ou möme ä une
seule section. Enfin, on pourra aussi röunir, en une grancle batterie. les
sections de mitrailleuses de deux regiments.

Partout oü jusqu'ici, dans les exercices, on avait juge ä propos de

repartir les pieces sur divers points on n'a pas encore eprouve le besoin
d'en concentrer un plus grand nombre ; avec quatre piöces au plus, la

section est dejä trop forte.
Les mitrailleuses Maxim sont affütöes sur de solides trepieds en fer

tube. Les piöces et la munition necessaire 2000 cartouches par piöce sont
transportees ä dos de cheval. Un cheval porte la piöce et son aflüt: un
autre cheval porte les 2000 cartouches. Les chevaux cle bat sont conduits

par un cavalier, au moyen d'une legere barre d'attelage. Ils portent chacun

95 kilos.
Cet affütage et ce mode de transport ont etö reconnus bons sous tous

les rapports, et leurs excellentes qualites se sont maintenues constamment

jusqu'ici. Ces engins peuvent suivre la troupe sans difficulte aucune,
dans tous les pays, comme que Ton marche, ä travers tous les obstacles
et möme les contrees boisees. Le chef de troupe n'a pas du tout besoin

de s'inquiöter du sort de sa section de mitrailleuses sous ce rapport.
Des le moment de son arrivee sur place, la piöce est prete.au feu en

75 secondes. L'affüt-frepied a une trös grande stabilite et permet une

grande exactitude dans le tir. Le but que presente la piöce ä l'adversaire
n'est pas plus grand qu'un homme ä genoux. L'engin peut se transporter
partout, et, partout aussi, il pourra se couvrir.

La composition de la troupe nöcessaire pour le service de la piöce est

basee sur les prineipes suivants.
Un officier suffit, vu que dans une dislocation de la section, on peut
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trös bien confier le commandement des subdivisions au sergent et ä des

caporaux capables. II ne s'agit pas ici, dans la rögie, de mouvements
tactiques independants, mais uniquement de certains problemes de tir
determines.

Pour ce motif, un sergent est dejä necessaire pour remplacer le
commandant de la section ; mais il Test surtout encore parce qu'ordinairement
Tofficier se trouve ä Ia töte de Ia colonne en compagnie du chef de la

troupe, tandis que Ies piöces ferment la marche.
Un sergent nous semble aussi fort utile pour le Service interieur. Le

sergent-armurier est le technicien de la section; il instruit les hommes
dans la technique du service et il fait faire, sous sa direction, les petites
reparations necessaires.

Les caporaux sont chefs de piöce; ils en dirigent la mise en place, le

pointage et le feu d'aprös Ies ordres de Tofficier ou de leur propre chef,
s'ils sont dans une position independante. Ils observent les effets de leur
feu, corrigent la direction et l'angle de hausse et prennent soin du remplacement

regulier de la munition. Ils sont proposös au Service interieur.
Nous avons prövu quatre cavaliers pour chaque piöce ; deux sont

specialement destines ä conduire les chevaux et tiennent lieu de röserve pour
les servants hors de service; ils peuvent ötre remplaces, s'il le faut, par
deux cavaliers pris dans l'escadron : les deux autres desservent Ia piöce :

Tun tire ; Tautre Tapprovisionne de munition pröte ä la charge.
Enfin, chaque section est accompagnöe d'un fourgon ä munitions ä

quatre chevaux. Celui-ci transporte les cartouches de reserve. Ces

cartouches ne sont pas uniquement destinees aux mitrailleuses, mais aussi

au regiment tout entier.
Pendant la marche, on peut charger les piöces sur le fourgon. Les

devtx chevaux de devant portent les bäts ä munition; conduits par des

dragons en dislocation, ils peuvent ötre remis immediatement aux sections
de mitrailleuses. Ils forment ainsi une reserve de 4000 cartouches, que Ton

a directement sous la main.

2. Recrutement et instruction.

La creation de ces sections de mitrailleuses necessitera tout naturellement

un plus fort recrutement des cadres et de la troupe.
Toutefois, nous possedons döjä, dans les unitös, un certain nombre

d'hommes qui, d'aprös leur profession (mecaniciens, etc.), sont tout ä fait
propres ä ötre transförös dans Ies sections de mitrailleuses.

Pour les annees 1894 et 1895, nous avons l'intention de recruter un
plus grand nombre d'hommes remplissant les conditions exigees et
d'organiser, de concert avec une ecole de recrues, un cours de mitrailleurs,
dans lequel nous appellerons aussi des hommes döjä incorporös dans la
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cavalerie, qui seraient propres ä ce service et se seraient annonces pour
ce cours.

A celui-ci prendraient aussi part les officiers et les sous-officiers que
nous aurions en vue pour les sections de mitrailleuses. Plus tard, on ins-
truirait les mitrailleurs en subdivisions speciales, dans les ecoles de

recrues et les ecoles de cadres ordinaires. Le contingent annuel ä recruter
serait de 15 hommes.

3. Armement et equipement; monture.

Les mitrailleurs seront öquipös et armes comme les autres bommes
de cavalerie. Nous avons aussi l'intention de leur procurer leur monture
de la möme fagon; le troisieme cheval serait'le cheval de bat, attendu

que celui-ci doit posseder les mömes qualites que les autres chevaux de

cavalerie et ötre consöquemment meilleur que les chevaux ordinaires
du train.

4. Döpenses.

Pour faire l'acquisition de 27 mitrailleuses (24 piöces pour les 8 sections
et 3 pieces de reserve et d'ecole) et de Tequipement de corps nöcessaire,
nous avons besoin d'un credit de 250 000 francs.

Pour chaque section, le materiel coüte environ Fr. 25000

soit pour 8 sections Fr. 200 000

auxquels il laut ajouter le materiel pour une section de plus
comme materiel d'öcole » 25 000

La munition et Timprevu » 25 000

Total Fr. 250 000

On doit encore compter en plus les frais faits une fois pour toutes pour
le recrutement, Tinstruction et les montures des sections.

Les depenses qui se renouvellent annuellement de ce chef sont trop
minimes pour qu'on en tienne compte ici, vu le faible effectif des sections-

Nous basant sur Texpose qui precede, nous prenons la liberte de vous
recommander Tadoption du projet d'arrötö federal ci-aprös.

Veuillez agröer, Monsieur le president et Messieurs, les assurances re-
nouvelöes de notre haute consideration.

Berne, le 14 novembre 1893.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le President de la Confederation,
SCHENK.

Le Chancelier de la, Confederation,
Ringier.
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Ce message est aecompagne du projet d'arröte suivant:

Article Premier. Une section de mitrailleuses (fusils sur affüt) est

incorporee ä chaque regiment de cavalerie d'elite.

Art. 2. La section de mitrailleuses se compose de :

1 officier, chef de section ; 3 mitrailleuses (fusils sur affüt!;
1 sergent, son remplagant; 1 fourgon de munition ä quatre
1 sergent-armurier ; chevaux ;

3 caporaux ; 19 chevaux de seile ;

12 cavaliers; 6 chevaux de bat;
2 soldals du train ; 4 chevaux de trait.

Art. 3. Les cadres et Ia troupe des sections de mitrailleuses sont
recrutes, equipes et payös comme la cavalerie; ils sont instruits dans
des subdivisions speciales des ecoles de recrues de cavalerie et prennent

part aux cours de repetition des regiments dans lesquels ils sont
incorporös.

Art. 4. On se procurera les chevaux pour les sous-officiers et la
troupe et les chevaux cle bat en conformil.ö des prescriptions en vigueur
pour la cavaleiie.

Art. 5. Un crödit unique de 250 000 fr. est ouvert au Conseil federal

pour couvrir les frais decoulant du prösent arröte.

Art. 6. Le Conseil födöral est chargö, conformement aux dispositions
de la loi föderale du 17 juin 1874 concernant les votations populaires sur
les lois et arrötös federaux, de publier le prösent arröte et de fixer
l'öpoque oü il entrera en vigueur.

Demissions et nominations. — Le Conseil federal a aecorde

au colonel Antoine Camenisch, de Sam (Grisons), la demission, qu'il a

sollicitee, de ses fonctions de commandant de la XVIe brigade d'infanterie
d'elite. II a nommö, pour le remplacer, M. Rodolphe Geilinger, de Winterthour,

lieutenant-colonel clans Tötat-major gönerai, avec promotion au

grade de colonel d'infanterie.
II a egalement nommö M. Emile Spengler, de Lenzbourg (Argovie),

premier-lieutenant d'infanterie, aux fonctions de contröleur d'armes de la
Ve division.

— Dans sa söance du 14 decembre 1893, le Conseil fedöral a nomme
es ölöves suivants de Töcole preparatoire d'officiers d'artillerie en 1893,

au grade de lieutenant:
aj Artillerie de campagne (colonne de parc) : MM. Epprecht, Gottlieb

d'Affoltern s/TAlbis, ä Bregenz, passe de batterie 36 ä col. de parc 12;
Götz, Fritz, de et ä Bäle, de batt. 28 ä col. de parc 7 ; Sonderegger, Albin,
de Heiden, ä Herisau, de batt. 40 ä col. de parc 14; Schulthess, Emile, de
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et ä Zurich, de col. de parc 11 ä col. de parc 11; Mauler, Francis, de et
ä Mötiers, de col. de parc 4 ä col. de parc 4 ; Lagier, Eugöne, d'Aubonne,
ä Lausanne, de batt. 8 ä col. de parc 1.

b) Artillerie de forteresse: MM. Brack, Charles, de Neunforn, ä Thoune;
Frei, Henri, de et ä Kussnacht; Reinhardt, Paul, de et ä Winterthour;
Cunz, Jacob, de et ä Rorschach. Les quatre sont incorporös dans la

compagnie de forteresse 1.

cj Train d'armee : MM. Gysin, Guillaume, de et ä Bäle, passe de batt. 28

ä bataillon de train V, 2; Lyss, Christian, de Coire, ä Scaufs, de bat. du

train VIII ä bat. du train VII, 1 ; Staffelbach, Frangois, de et ä Zurich, de

batt. 22 ä bat. du train IV, 2; Staehli, Jacob, de et ä Schupfen, de batt. 13

ä bat. du train III, 2 ; Röthlisberger, Ulrich, de Langnau, ä Heimiswyl, de

batt. 21 ä bat. du train IV, 1; Wagner, Charles, de et ä Bäle, de bat. du

train V ä bat. du train V, 1; Dubois, Alberl, du Locle, ä Orges, de batt. 11

ä bat. du train II, 2; Quintal, Adolphe, de Ligerz, ä Berne, de batt. 14 ä

bat. du train II, 1 ; Gros, Edouard, de Genöve, ä Neuchätel, de batt. 45 ä

bat. du train IV, 2; Hemmann, Theodore, de et ä Berne, de batt. 14 ä bat.

du train III, 1; de Juvalta, Hans, de Zuoz, ä Ortenstein, de bat. du train VIII
ä bat. du train VIII, 1.

d) Train d'armee (landwehr): M. Schwendimann, Jacob, de Pohlern. a

Thoune, passe de l'escadron 9 L. ä bat. du train III, 3 L.

Pour complöter sa döcision du ler mars 1880, le Conseil federal a
döcide que les citoyens suisses revenus des Etats-Unis d'Amerique qui ne

pourraient pas fournir Ia preuve qu'ils ont payö, dans ce pays, la taxe

d'exemption du service militaire sont tenus de payer complementairement
cette taxe pour Ia duröe de leur absence de la Suisse.

Les ecoles de sous-officiers de troupes d'administration et Töcole des

appointes de Tartillerie de forteresse sont fixees comme suit pour 1894:
1. Ecole I de sous-officiers de troupes d'administration pour les sous-

officiers de toutes les armes des Ire, He et Ville divisions de langue
frangaise, du ler au 20 fevrier ä Thoune.

2. Ecole II de sous-officiers de troupes d'administration pour les sous-
officiers de toutes les armes de IIe, rye et Ve divisions, du 6 au 25 fevrier
ä Thoune.

3. Ecole III de sous-officiers de troupes d'administration pour les sous-
officiers de toutes les armes des VIe, VIIe et Tille divisions de langue
allemande, du ler au 20 mars ä Thoune,

4. Ecole d'appointes de Tartillerie de forteresse, du ler au 23 fevrier ä

Airolo.
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Dernieres nominations. — Le Conseil federal a nommö :

MM. Andre Togel, d'Escholzmatt (Lucerne), eure ä Bünzen (Argovie),
aumönier du 14e regiment d'infanterie d'elite; Joseph Widmer, de Baar

(Zoug), vicaire ä Wolhusen (Lucerne), aumönier du 15e regiment d'infanterie

d'elite; Jacques Helg, de Jonschwil (St-Gall), vicaire de la cathedrale
i\ St-Gall, aumönier du 27e rögiment d'infanterie d'ölite.

Berne. — Les premiers lieutenants mentionnös ci-aprös sont promus
•au grade de capitaine :

Pour Tartillerie : Ch. Z'graggen, batterie 17, et Fred. Streif, batt. 16, ä

Berne.
Pour Tinfanterie : Au?. Zimmermann, ä Bienne, bat. 25; Alb. Begert, ä

Steffisbourg, bat. 35, et Cel. Gaibrois, ä Tendlincourt, bat. 24.

Les sous-officiers dont les noms suivent sont nommös lieutenants
d'infanterie : Alphonse Gerster, de et ä Laufon, bat. 23; Leon GhofTat, de

Sonceboz, ä Haie bat. 24 : Samuel Boivin, de et ä Moutier, bat. 23 ; II. Guhl,
de Steckborn (Thurgovie, ä St-Imier, bat. 21 ; Emile Huot, de La Fernere,
aux Bois, bat. 22.

Neuc|iä.tel — Le Conseil d'Etat a nommö M. Emmanuel Ramseyer.
ä Neuchätel, au grade de lieutenant d'artillerie de campagne, et MM. Ti-
mothee Duvoisin, ä la Chaux-de-Fonds ; Max Reutter, ä Neuchätel; Georges

Ducommun, ä la Chaux-de-Fonds ; Adolphe Berthoud et Charles
Zimmermann, ä Neuchätel; Ami Annen, ä la Cöte-aux-Föes, et Etienne Bolle,
ä la Chaux-de-Fonds, au grade cle lieutenant cTinfanterie.

Ont etö nommös lers lieutenants de fusiliers : MM. les lieutenants
Bonhöte, Frangois, ä Peseux ; Hotz, Paul, ä Neuchätel, et Heer, Charles, ä

Neuchätel.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomine au grade de capitaine d'artillerie

(batteries attelees), M. le ler lieutenant Robert Cossy, ä Lausanne;
et au grade de capitaine d'infanterie (fusiliers), 51. Eugene Chenaux, ä

Gollion.
II a nommö au grade de lieutenant les aspirants ci-aprös designes,

porteurs du certificat de capacite prövu par l'article 39 de la loi sur
Torganisation militaire, savoir:

lo En date du 19 döcembre 1893, au grade de lieutenant d'infanterie:
a) Carabiniers. MM. Hinderer, Hermann, Grandson, incorpore dans le

bat. 1 L, comp. 2; Borgeaud, Charles, Morges, bat. 1 L, comp. 4.

b) Füsiliers, incorpores dans la landwehr. MM. Rivier, Llenri, Neuchätel,
bat. 4, comp. 1; Lädermann, Fernand, Le Mont, bat. 9, comp. 3 ; Bron,
Eugöne, Yverdon, bat. 9, comp. 4; Detraz, Emile, Savuit s,'Lutry, bat. 9, comp. 4;

Duvillard, Fernand, Coppet, bat. 1, comp. 3; Chevalley, Robert, Chailly
4
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s Vevey, bat. 7, comp. 3; Pache, Ernest, Chapelles, bat. 5, comp. 3; Chappuis,

Emile, Le Brassus, bat. 3, comp. 4; Gavillet, Alfred, Peney-Ie-Jorat,
bat. 6, comp. 2; Cachemaille, Agönor, Baulmes, bat. 3, comp. 2; Bourgeois,
Louis, d'Yverdon, ä Zurich, bat. 6, comp. 3; Besson, Alfred, Cronay, bat. 6.

comp. 4; Meylan, Jean, Le Lieu, bat. 2, comp. 1; Freymond, Aime, St-Cierges,

bat. 5, comp. 4; Gleyre, Arnold, Chevilly, bat. 1, comp. 4.

Ces officiers ne sont attaches qu'ä titre provisoire ä des bataillons cle

landwehr.
2° En date du 22 decembre 1893, au grade de lieutenant de cavalerie

(dragonsl:
MM. Mallet, Godefroy, Geneve, esc. 4; Monod, Alois, Morges, esc. 3;

Barbey, Auguste, Valleyres-sous-Rances, esc. 2.

3° En date du 19 decembre 1893, au grade de lieutenant d'artillerie :

a) Dans les balteries de campagne: MM. Barbey, Auguste, Cossonay.
batt. 3; Mandrin, Alfred, Aigle, batt. 8.

b) Dans l'artillerie de montagne: MM. Diodati, Arthur, Genöve, batt. de
mont. 62; Savary, Charles, Bienne, batt. de mont. 62.

c) Dans l'artillerie de position: MM. Tolkart, Charles, Berne, comp. 8;
Guisan, Charles, Lausanne, comp. 8.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Rassemblement de troupes. — L'öpoque du prochain

rassemblement de troupes tombe mal pour les habitants de l'Engadine. Ils
se disposent ä envoyer au Departement militaire de nombreuses petitions
tendant ä ce que la date de la mobilisation soit renvoyee de fin aoüt ä

une date postörieure. II y a lieu de remarquer que les rassemblements de

troupes ont toujours lieu vers la fin de la saison des etrangers, mais il est
difficile d'en retarder la date jusqu'aprös cette saison, sous peine de tomber

sur Tepoque plus prejudiciable encore des vendanges et des travaux
agricoles d'automne.

Les modifications ä l'uniforme. — Comme on sait, depuis
assez longtemps une commission d'une quinzaine de membres est occupee
ä rechercher les changements ä introduire dans Thabillement du soldat
suisse. Elle a examine de nombreuses modifications, discute des propositions

variees, mais en definitive le statu quo sera en grande partie
maintenu.

La tunique ä deux rangs de boutons restera la tenue d'ordonnance,
mais conforme aux derniöres prescriptions qui raccourcissent les pans et
les bordent d'un passe-poil ä la couleur de Tarme. Toutes les armes
auront le col droit, Tartillerie conservant cependant Tapparence du col ra-
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